
FLASH D’INFORMATION :  

[Santiago, Chili. 19 novembre 2014]-   vendredi,  le 14 novembre, le Syndicat  
National des Travailleurs Indépendant du secteur de Transport Colporteurs et Alliés 
[National Independent Worker’s Union of transport Howkers and Allied] (SINTRALOC) 
a célébré la Journée Internationale des Vendeurs de Rue dans le monde entier. 
Parallèlement à cela, ils ont fait une demande au gouvernement de reconnaître 
officiellement leur journée. 

SINTRALOC, qui rassemble plus de 5 000 travailleurs dans tout le pays, a  mené une 
série d'activités à l'occasion de cette célébration et l’anniversaire du syndicat aura 
lieu le 23 novembre prochain. 

SINTRALOC a envoyé une lettre en demandant à la présidente Michelle Bachelet, 
qui  demandait que la journée internationale de vendeurs de rue soit officiellement 
reconnue. Egalement, la lettre décrit les objectifs fondamentaux de l'organisation. 

« Il est destiné à s'assurer que les gouvernements nationaux et locaux reconnaissent 
l'importance de ces travailleurs et encouragent également les politiques 
d'intégration, de formation et de l'esprit d'entreprise, qui se traduit par le transfert 
des travaux décents de l'informalité à formalité, » disent les  travailleurs dans la 
lettre. 

Avec cette initiative, tant des  difficultés que confrontent quotidiennement les 
vendeurs de rue seront exposées. Le  Secrétaire général de SINTRALOC, Hardy 
Vallejos, a dit que l'un des problèmes est la question de la santé, par ce qu’ "ils vous 
traitent comme des indigents, et dans le nouveau programme de santé nous n’y 
sommes pas éligibles. Nous avons droits à acheter des obligations pour nos familles. 
» 

La demande au gouvernement est le reflet des conditions dans les 58 pays 
membres de l'Organisation mondiale, StreetNet (voir l’interview), un réseau 
international qui regroupe plus de 340 organisations des vendeurs de rue, les 
travailleurs qui cherchent la reconnaissance de leurs droits du travail dans la 
célébration du 14 novembre  au niveau international. 

  

VOICI LA LETTRE ENVOYEE PAR LES TRAVAILLEURS DE SINTRALOC 

Santiago, le 14 novembre 2014 

De: Sindicato nacional de trabajadores independientes ambulantes 
Del transportes-y anexos [Syndicat  National des Travailleurs Indépendant du secteur 
de Transport Colporteurs et Alliés] - SINTRALOC. 

  
A: Michelle Bachelet Jeria, président de la république 

RE: Demande de décret présidentiel a la Journée Internationale des Vendeurs de Rue  



Introduction 

Madame la Présidente, par ce moyen, nous vous saluons très cordialement avec 
tout votre corps du personnel avec qui vous façonnez le destin de notre peuple. 
Nous sommes le Syndicat National de SINTRALOC, personne morale RSU 13011245, 
qui représente plus de 5 000 membres dans les différentes régions du pays, nous 
sommes également membres de CUT, qui comprend également les différents 
syndicats et fédérations des vendeurs de rue et des colporteurs,  ce qui fait plus de 
35 % de la population active, selon les estimations de l'Organisation internationale 
l’OIT où il est représenté par l'Organisation internationale de StreetNet, représentant 
58 pays membres provenant des différents continents, qui ont unanimement 
soutenus la résolution Nº23 qui décide d'adopter une politique pour la création 
d'une Journée Internationale des Vendeurs de Rue, qui se tient chaque le 14 
novembre et a été ratifiée lors du Quatrième Congrès Mondial qui s'est tenue à 
Santiago au Chili rn mars 2013. 

Principes de base 

Cette commémoration est un hommage au travail de l'esprit d'entreprise des 
millions des travailleurs qui résistent le fléau des licenciements, chômage, maladie, 
les injustices sociales qui existent en permanence dans les pays et dans leurs efforts, 
restent des honnêtes travailleurs qui s'engagent, avec leurs familles, à un travail 
décent pour gagner leurs substances quotidiennes, qui  apportent également une 
contribution intégrale aux indices macro-économiques de chaque pays,  puisque 
ce travail est une branche, subsidiaires aux vendeurs, artisans, petites et grandes 
entreprises, exportateurs et importateurs, qui fondent leurs ventes et leur force du 
travail dans ce secteur des vendeurs de rue. En plus de cela, nous payons des 
impôts, services publics (eau, électricité, communication, etc.). 

Objectifs fondamentaux 

Avec cette reconnaissance internationale, à laquelle nous ajoutons la 
reconnaissance nationale, pour obtenir que les gouvernements nationaux et 
locaux reconnaissent l'importance de ces travailleurs et ainsi promeuvent les 
politiques d'intégration, de formation et de l'esprit d'entreprise, qui se traduit par le 
transfert du travail décent de l'informalité à la formalité, une lutte sociale reconnue 
et promue par l'OIT en tant que droit fondamental au travail, qui est la somme des 
autres prestations de protection sociale convenues lors des traités internationaux. 

Développement 

Madame la Présidente, nous connaissons  votre grande carrière et la capacité des 
membres du gouvernement, croyons dans les politiques sociales qui sont en train 
d’être promues, SINTRALOC ne fait pas exception et méritent d'être reconnus dans 
notre pays, dans le cadre du secteur des vendeurs de rue organisé dans nos 27 
années d'existence, ensemble avec les autres travailleurs indépendants, nous nous 
engageons à notre nation en soutenant et en créant des différentes initiatives, se 



levant dans l'adversité et les jours sombres de la récession, nous luttons pour être  
reconnus pour notre contribution au développement social. 

Pour tout ceci et d'innombrables autres arguments, sachant qu'à l'intérieur de 
chaque habitant du pays il y a un vendeur de rue, nous demandons officiellement 
que le 14 novembre au Chili soit aussi déclaré comme Journée Internationale des 
Vendeurs de Rue. 

Sans plus de doute et l’espoir que notre demande sera bien reçue, nous vous 
disons cordialement au revoir, 

                 Marisol Moya Contador          David Peña Rojas 
                   Secrétaire à l’interim  Président  
                     SINTRALOC                                                SINTRALOC 
 
         
 
 
 
 
 
 


